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La base légale, le contrat et les buts



La base légale 

« Loi du 13 septembre 2012 portant création d’un pacte climat 

avec les communes » (Mémorial A 205 du 20 septembre 2012) 

• autorise l’Etat à soutenir financièrement et techniquement, pendant 

la période du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2020, les communes 

qui signent le contrat pacte climat

• retient que chaque commune est libre de choisir la date à laquelle 

elle souhaite conclure le pacte climat avec l’Etat

• permet aux communes de participer en tant que groupement 

intercommunal



Le contrat « Pacte Climat »

Obligations de la commune:

• Mise en place d’un système de gestion de qualité, « European Energy

Award® » (eea), complété par des mesures quantifiables

• Mise en place d’un système de comptabilité énergétique

(consommations énergétiques et d’eau, émissions CO2) des 

infrastructures et équipements communaux, endéans un délai de 2 ans

Contrepartie de l’Etat:

• Soutien financier 

• Assistance technique (conseiller climat)



Les buts 

1. renforcer le rôle exemplaire des communes dans la politique 

climatique « Global denken – Lokal Handeln »

2. réduire les émissions de gaz à effet de serre et la facture 

énergétique sur les territoires communaux (infrastructures 

communales et ménages)

3. stimuler des investissements locaux et régionaux, des activités 

économiques et le marché de l’emploi



Le processus et les outils



Le processus
Pacte Climat



L’équipe climat – moteur du processus

• Le moteur du processus est l’équipe climat que chaque commune devra 

mettre en place

• Elle se compose au choix de la commune : 

1) d’un conseiller climat qui anime le processus 

2) de représentants issus de la politique

3) d’employés ou de fonctionnaires communaux 

4) de membres des commissions communales

5) d’entreprises locales et/ou de citoyens

6) d’experts 



Le catalogue de mesures

• est un outil pragmatique et cohérent qui accompagne la commune de 

la conception jusqu’à la réalisation des mesures 

• Permet d’évaluer les impacts des mesures

• Comporte 79 mesures dans les domaines suivants:

1. Aménagement du territoire et constructions

2. Bâtiments communaux et équipements

3. Approvisionnement et dépollution

4. Mobilité

5. Organisation interne

6. Communication et coopération 









Collaboration avec le SIGI 

pour l’intégration de 

l’EnerCoach actuel dans le 

Gescom du SIGI 



Le système de certification 

Permet d’évaluer et de récompenser les efforts réalisés par les 

communes, en fonction du catalogue de mesures et du potentiel d’action 

de chaque commune 



Le soutien financier



Le soutien financier

Annuellement, après la signature du pacte climat:

1. Subvention forfaitaire de 10.000€ pour frais de fonctionnement 

2. Subvention des frais des conseillers climat internes et externes

Annuellement, après la première certification:

3. Subvention variable annuelle (Bonus) liée à la certification eea

A partir de la 2ème année qui suit la 1ère certification:

Modulation de la subvention variable avec l’atteinte d’objectifs de 

réduction des émissions de gaz à effet de serre au niveau des 

infrastructures communales et des ménages



100%

Subvention variable (bonus)
Bonus: 5-35 €/habitant

eea
Zertifzierung

kommunale
Infrastrukturen

Haushalte

eea
Zertifizierung

< 2 ans après la 1ère certification > 2 ans après la 1ère certification

70%

20%

10%



Le rôle de myenergy



La coordination et les instruments techniques

Coordination du Pacte Climat:

• interlocuteur principal pour les communes

• formation et mise à disposition des conseillers climat

• assurance qualité

• mise en œuvre d’outils spécifiques

• promotion de l’échange d’expériences

Adaptation et élaboration des instruments techniques

• catalogue de mesures

• logiciel de comptabilité énergétique

• catalogue de bonnes pratiques



Conclusion:

Les avantages pour les communes



Les avantages pour les communes

Le pacte climat permettra aux communes :

1. de structurer leur politique climatique et énergétique en instaurant 

un système de gestion de qualité dans les domaines de la politique 

énergétique et de la protection du climat

2. d’évaluer systématiquement les efforts entrepris par une évaluation 

continue et une certification

3. de réaliser un « management énergétique » des infrastructures 

communales

4. de réduire les coûts énergétiques



Informations

myenergy

• Tél. +352 40 66 58

• pacteclimat@myenergy.lu 

• www.pacteclimat.lu 



www.pacteclimat.lu


